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Pour le ferroviaire romand, c’est 
la goutte d’eau qui fait déborder 
le vase. Près d’un an après le trou 
de Tolochenaz, et quelques mois 
après l’officialisation de l’échec 
de la technologie de compensa-
tion du roulis (qui devait raccour-
cir le temps de trajet entre Lau-
sanne et Berne), l’annonce d’un 
énième retard du chantier de la 
gare de Lausanne, clé de la mobi-
lité romande, passe mal.

Face à cette exaspération 
romande, le patron des CFF, 
Vincent Ducrot, revient sur les 
causes techniques, mais aussi sys-
témiques, de cette déroute. Le Fri-
bourgeois annonce sa volonté de 
former à l’interne des ingénieurs 
afin de faire face à la pénurie, 
mais aussi la mise en place d’une 
nouvelle étape de vérification des 
plans, à l’échelle nationale, pour 
les grands projets.

Comment vivez-vous le fiasco du 
chantier de la gare de Lausanne? 
 En tant que CEO des CFF, je ne 
suis pas content du traitement de 
ce projet. Il y a eu un manque, et 
je regrette qu’on ne soit 
pas parvenus à lancer 
cette partie du chantier 
avant la fin de l’année. 
Mais je crois qu’il faut 
tout de même dézoomer. Les CFF 
entreprennent chaque année 
20 000 chantiers, dont une cin-
quantaine sont de très grands 
projets qui tous ont des aléas. On 
vient d’ailleurs de recaler le 

début d’un très gros chantier à 
Zurich pour la même raison 
qu’à Lausanne, des questions de 
statique.

Pourquoi cette rénovation, qui n’a 
rien de visionnaire, a lieu vingt ans 
après le reste du pays?  Il faut se 
rappeler que le Fonds d’in-
frastructure ferroviaire (FIF) ne 

date que de 2014. Avant, 
financer de grands pro-
jets était très compliqué. 
Dans les années 2000, on 
n’avait tout simplement 

pas l’argent nécessaire. Il s’agis-
sait alors de parer au plus pressé, 
et l’on ne construisait que ce qui 
était indispensable. De plus, la 
gare de Lausanne a connu une 
énorme hausse de ses besoins ces 

huit dernières années. En 2014, 
dans la première mouture du 
projet, on n’en était qu’au début 
du RER à Lausanne. Cette dimen-
sion a été ajoutée en cours de 
route, ce qui a changé la donne 
du chantier. En termes de gestion 
de projets, ce n’est pas idéal.

Que répondez-vous aux Romands 
qui ressentent une injustice en 
voyant les énormes projets zurichois 
se concrétiser, tandis que leur déve-
loppement ferroviaire stagne?  Je ne 
crois pas qu’on puisse dire que les 
Romands sont laissés pour 
compte. On a énormément de 
projets dans la région, où on inves-
tit plus de 5 milliards de francs. 
Ensuite, à Zurich, on a contourné 
le problème en construisant sous 
le sol. Alors qu’à Lausanne, le 
choix a été fait d’écarter les quais 
de la gare, c’est ce qui le rend par-
ticulièrement compliqué et a 
généré énormément d’opposi-
tions. Le projet n’a pas pu être 
stable.  Prenez un exemple 
typique: un changement des dis-
positions légales nous a obligés à 
définir différemment la largeur 
des clés. La difficulté de ce projet 
est qu’il a beaucoup évolué.

Mais tout de même, notre enquête 
suggère plusieurs problèmes dans 
la gestion par les CFF de ce chantier: 
manque de personnel, accumula-
tion d’experts externes, revire-
ments incessants… N’êtes-vous plus 
capables de mener à bien des pro-
jets d’envergure en Suisse romande? 
 Si. Il faut rappeler que sur ce 
genre de chantiers complexes, la 
réalisation des plans est effectuée 
par des bureaux externes, qui ici 
n’ont pas réussi à apporter les 
réponses attendues. Note rôle est 
de gérer le projet. Ensuite, il faut 
reconnaître qu’on est victimes 
d’une importante pénurie d’in-
génieurs, à l’interne (200 postes 

sont à pourvoir) comme à l’ex-
terne. Ces dernières années, il y 
a eu un grand accroissement des 
chantiers ferroviaires, sans que 
la formation suive. Nous sommes 
d’ailleurs en train d’étudier com-
ment former des ingénieurs 
nous-mêmes, en collaboration 
avec les hautes écoles.

Nous sommes également en 
train de développer un contrôle 
plus strict des projets. Désor-
mais, nous allons effectuer un 
contrôle supplémentaire des 
plans d’experts avant de les 
remettre à l’OFT, ce qui n’était 
jusqu’ici exigé que pour les 
premiers jets des projets. Cela 
devrait empêcher que des cas 
similaires se produisent. Cette 
nouvelle procédure sera appli-
quée à la gare de Lausanne.

Depuis des années, les CFF et l’OFT 
se renvoient la balle, les premiers 
pointant le formalisme des seconds, 
et les seconds l’amateurisme des 
premiers. Votre arrivée à la tête des 
CFF, à la place d’Andreas Meyer, 
devait apaiser ces tensions qui 
durent depuis longtemps. Avez-
vous échoué?  Je peux vous garan-
tir qu’il n’y a aucune tension, nous 
collaborons très bien avec Peter 
Füglistaler, le directeur de l’OFT. 
Mais je peux comprendre que mes 
équipes puissent être frustrées, 
et je dois souvent leur rappeler 
que l’OFT a un rôle central: c’est 
l’organe qui donne l’autorisation. 
Sans eux, on serait peut-être pas-
sés à côté d’un grave problème. 
Dans l’histoire récente, plusieurs 
cas sont à déplorer: l’effondre-
ment lors du percement du M2 à 
Lausanne, le trou de Tolochenaz, 
ou encore des bâtiments qui ont 
bougé à Zurich. Toute une série 
de très grands chantiers en milieu 
urbain ont eu des soucis, ce qui a 
conduit à un durcissement des 
règles par l’OFT. ■

«Les CFF sont victimes d’une 
importante pénurie d’ingénieurs»
MOBILITÉ  Le patron des CFF 
regrette le nouveau retard de la 
rénovation de la gare de Lau-
sanne. Il pointe le manque d’in-
génieurs qualifiés et annonce la 
mise en place d’un nouveau pro-
cessus de vérification des plans

«Les CFF 
entreprennent 
chaque année  
20 000 chantiers, 
dont une 
cinquantaine sont 
de très grands 
projets qui tous 
ont des aléas»
VINCENT DUCROT, PATRON DES CFF
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La lutte paye. C’est ce que retiendront les 
syndicats des Transports publics genevois 
(TPG) du bras de fer engagé avec la direction 
autour de l’indexation des salaires. Au terme 
d’un jour et demi de grève qui a paralysé la 
ville, un accord a été trouvé pour mettre fin au 
mouvement social. Tramways et bus ont pro-
gressivement repris du service durant l’après-
midi. Un retour à la normale n’est toutefois 
attendu que vendredi.

Comment en est-on arrivé là? Jeudi à l’aube, 
Genève s’est à nouveau réveillée dans une 
forme de léthargie, aucun bus ne circulant en 
ville et les trams disponibles se comptant sur 
les doigts des mains. De quoi mettre à mal les 
nerfs de nombreux Genevois qui ont dû trou-
ver des alternatives pour arriver à temps sur 
leur lieu de travail. Sur les piquets de grève, 
on recense quelque 500 chauffeurs – sur les 
2000 employés que compte la régie publique 
–, auxquels s’ajoute une poignée d’élus venus 
apporter leur soutien au mouvement. Des 
membres d’Ensemble à gauche, notamment, 
ont bloqué la sortie de tramways au dépôt du 
Bachet, photo à l’appui. Parmi eux, l’ancien 
conseiller administratif et actuel député 
Rémy Pagani, mais aussi Pierre Vaneck et 
Jean Burgermeister.

Une offre jugée «satisfaisante»
A l’issue d’une réunion de crise organisée 

dans la matinée, la direction a soumis une 
offre jugée «satisfaisante» par les grévistes, 
qui l’ont acceptée en assemblée générale. 
Pour rappel, les syndicats SEV et Transfair – 

qui représentent 60% du personnel – deman-
daient l’indexation intégrale des salaires 
sur le coût de la vie, soit une hausse de 1,2% 
depuis le début de l’année. Davantage que ce 
que la direction proposait initialement. Ils 
obtiendront finalement ce renchérissement, 
mais en deux temps: les salaires augmente-
ront de 0,6% dès janvier 2023. Cette hausse 
complétera l’indexation de 0,6%, déjà en 
vigueur depuis septembre dernier.

Une victoire qualifiée d’historique par 
les syndicats. «Ce qui nous importait, c’est 
qu’à la fin de l’année 2022, les collabora-
teurs obtiennent une indexation pleine et 
entière», commente Aurélie Lelong, secré-
taire syndicale au SEV, précisant que l’effet 
rétroactif pour 2022 est couvert par la prime 
de 400 francs octroyée par la direction. Les 
négociations autour du cadre réglementaire 
de l’indexation vont commencer à compter 
du 20 octobre. D’autres suivront sur l’indexa-
tion pour l’année 2023, lorsque l’indice des 
prix à la consommation de novembre sera 
connu. En somme, le statu quo pourrait faire 
l’objet de nouvelles revendications.

Que répond-elle à ceux qui s’agacent de 

voir des «conducteurs privilégiés» bloquer 
la ville pour une augmentation de salaire? A 
ses yeux, la mobilisation des collaborateurs 
est légitime. «Lorsque le coût de la vie aug-
mente, les salaires doivent suivre, la logique 
est valable partout, tant dans le public que 
dans le privé», estime Aurélie Lelong, tout 
en déplorant les perturbations occasionnées. 
«Face à une direction inflexible, les collabora-
teurs ont été contraints d’engager un rapport 
de force.» Ce n’est pas la première fois que les 
syndicats des TPG obtiennent gain de cause. 
En 2014, une grève massive avait permis de 
sauver une centaine d’emplois. Les syndicats 
espèrent désormais que la mobilisation gene-
voise inspirera d’autres cantons.

De son côté, la direction des TPG se réjouit 
de la fin d’un mouvement social qui a engen-
dré de nombreuses et regrettables pertur-
bations pour la clientèle. Elle conteste en 
revanche avoir cédé intégralement face aux 
syndicats. «L’accord trouvé est un compro-
mis. La seule et unique concession concerne 
l’année 2023, les salaires pour 2022 n’ont pas 
changé», rappelle François Mutter, porte-pa-
role des TPG. Il précise que l’indexation pour 
les salaires 2023 devra être revue en fonction 
de l’évolution de l’indice genevois des prix à 
la consommation à fin 2022.

Pas de sanctions contre les grévistes
Des sanctions seront-elles prises à l’en-

contre des personnes qui ont bloqué des 
tramways au Bachet? «La direction a prévu 
de donner suite à cette action qui a empê-
ché la mise en place du service minimum et 
qui n’est pas le fait de nos collaborateurs», 
indique François Mutter. Les collaborateurs 
grévistes ne seront en revanche pas sanction-
nés. A noter que les heures non travaillées 
ne seront pas payées. Un manque partielle-
ment compensé par le fonds de grève des syn-
dicats. ■
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La querelle autour du droit de préemption à Prilly 
n’est pas près de se terminer. Les partis du centre 
et de la droite de cette petite commune de l’Ouest 
lausannois annoncent jeudi le dépôt d’un recours 
auprès du Conseil d’Etat vaudois, contre la décision 
d’autoriser la municipalité à acheter une parcelle 
via le droit de préemption.

Le 20 septembre, après deux séances houleuses, 
le Conseil communal de Prilly validait finalement 
de justesse ce projet de la municipalité, lui permet-
tant d’acquérir un terrain de 20 000 m², au nez et à 
la barbe de trois acquéreurs privés qui avaient déjà 
conclu un accord avec le propriétaire. Rappelons 
que le droit de préemption, qui permet à une com-
mune d’acheter un bien ou un terrain immobilier de 
force dans le but d’y construire des logements d’uti-
lité publique, a été approuvé par les Vaudois en 2017 
après une campagne très tendue.

Atteinte à la liberté économique
Dans le cas de cette commune de l’Ouest lausan-

nois, emblématique des tensions que peuvent sus-
citer tels projets, la municipalité, à majorité de 
gauche, prévoit de revendre immédiatement la par-
celle acquise à 62 millions de francs à la Société coo-
pérative d’habitation Lausanne (SCHL), pour qu’elle 
y construise des appartements à loyer modéré des-
tinés aux jeunes familles, toujours plus nombreuses 
à s’installer dans la région.

Aux yeux de la droite, ce projet enfreint la loi 
sur la préservation et la promotion du parc loca-
tif (LPPPL). Cette loi, écrivent les partis, ne permet 
pas à une commune de céder son droit de préemp-
tion à un acteur sans adjudication publique. «Au 
mieux, elle peut céder un droit de superficie en gar-
dant la propriété du terrain, et une mise au concours 
publique est nécessaire», écrivent le PLR, l’UDC, Le 
Centre et les vert’libéraux, dans un communiqué.

Les partis bourgeois dénoncent une atteinte à la 
liberté économique et à la garantie de la propriété: 
«Une autorité étatique ne peut pas se mêler des rela-
tions entre des parties à un contrat selon son bon 
vouloir. Elle doit respecter des règles qui ont pour 
but de préserver notre liberté à tous.»

La droite critique, en outre, la façon dont le débat 
s’est déroulé en amont de la décision d’autoriser 
l’usage du droit de préemption par la commune. En 
refusant de lui transmettre un avis de droit concer-
nant ce projet d’achat de terrain, la municipalité 
a, selon elle, «bafoué le droit à l’information des 
conseillers communaux.» Enfin, les élus de droite, 
qui avaient déserté la salle du Conseil communal au 
moment du vote dans l’espoir de le rendre nul, esti-
ment aujourd’hui que la décision n’a pas été prise 
par suffisamment de conseillers communaux.

La première fois, c’était lors de la séance du 15 sep-
tembre: la sortie très remarquée de près de la moitié 
du Conseil communal avait fait capoter le vote, le quo-
rum n’ayant pas été atteint. Le vote avait finalement 
pu se ternir lors d’une seconde séance extraordinaire 
le 20 septembre, grâce à la présence de deux élus PLR 
au milieu de rangées vides, face aux 34 conseillers 
communaux de gauche. C’est désormais au niveau 
cantonal, que se scellera le sort de ce terrain. ■

GENÈVE  Au terme d’un jour et demi de mobi-
lisation qui aura paralysé Genève, la direction 
est entrée en matière sur l’indexation des 
salaires

Les syndicats, vainqueurs de la grève des TPG 

La droite au 
combat à Prilly
VAUD  L’UDC, Le Centre, le PLR et les vert’libéraux 
ne s’avouent pas vaincus. Ils déposent un recours 
contre une décision du Conseil communal d’auto-
riser la municipalité à acheter une parcelle via le 
droit de préemption

«Lorsque le coût de la vie 
augmente, les salaires 
doivent suivre, la logique 
est valable partout, 
tant dans le public 
que dans le privé»
AURÉLIE LELONG, SECRÉTAIRE SYNDICALE AU SEV

La mue du Jardin 
des Nations
Avec le 
prolongement du 
tram, la création 
de nouveaux 
itinéraires pour la 
mobilité douce, la 
valorisation des 
parcs publics et la 
rénovation ou le 
développement 
de nouveaux 
sièges 
institutionnels, le 
secteur du Jardin 
des Nations est en 
constante 
évolution. C’est 
pourquoi ce 
dernier a fait 
l’objet d’une étude 
territoriale 
approfondie. Ce 
travail contributif 
et collectif a 
permis d’aboutir à 
une vision 
partagée de la 
Genève 
internationale. Il 
est présenté au 
public jusqu’au 
23 octobre au 
Musée Ariana. 
(ATS)
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